INVENTAIRE APRÈS DÉCÈS DE LA FEMME

DE FRANÇOIS GONVEL CORRIC

27 28 ET 29 THERMIDOR AN 6

( 14, 15 et 16 AOÛT 1798 )

Me MÉVEL  SAINT-RENAN

ADF 4 E 250-61

Inventaire des biens meubles et effets pour tels réputés, dépendants de la communauté du citoyen François Gonvel Corric, demeurant à Argenton, commune de Landunvez, avec la défunte Marie Julienne Ségalen, son épouse décédée le 27 prairial an 6 (15 juin 1798), auquel a été procédé par le soussigné Olivier Marie Mével, notaire public du département du Finistère, patenté et résident au chef-lieu de la commune et canton de Saint-Renan, ce jour 27 thermidor an 6 (14 août 1798) de la République française une et indivisible à la requête dudit citoyen Corric père et garde naturel de :

· Julie Marie Françoise,

· Olive Marie Victoire,

· Sophie Marie Louise,

· Augustine Marie Mathurine

· Charles Martial 

les cinq enfants de son mariage, à l’effet de borner de ce jour la communauté de ses biens avec ses dits enfants et, pour cet effet, nous dit notaire sommes transporté de notre demeure jusque vers celle dudit Corric où, étant ce dernier, a fait comparaître Yves Salaun, cultivateur demeurant à Keroustat, commune de Porspoder, à l’effet de donner conjointement avec nous prix et estimation aux meubles,  outils de ménage et bestiaux, 

lequel ayant promis se bien et fidèlement comporter au fait de sa commission et le citoyen Corric de représenter tout ce qu’il a en sa possession et dépendant de la communauté, nous avons procédé audit inventaire ainsi qu’il suit.

Dans la cuisine

	3 pots de fer de différentes tailles, 3 tripières, 1 grille de fer, 2 mauvaises pelles à feu et 2 paires de pincettes, cuillère à pot, malles de bois, 1 tourne broche, 2 broches et 2 paires de lardières, 2 mauvaises rôtissoires, 1 crémaillère, 4 casseroles en cuivre, 1 tourtière et sa couverture, 2 écumoires en fer blanc, 1 chaudière de fer 
	85, 25 F

	1 table carrée à tiroirs bois de sapin,  vaisselier et ses petites armoires, bois de sapin et son banc, 1 hache et 1 barre de fer
	14 F

	1 lit clos et son banc d’osier, divers bois, garni
	42 F

	1 lit clos à coté du précédent, garni, et 1 coffre divers bois
	30 F

	1 table carrée et coulante avec un petit banc bois de sapin,  armoire de desserte en sapin à deux battants,  charnier au lait et les terrines, autre armoire de décharge en sapin,  petit vaisselier au dessus du charnier à lait
	31 F

	8 chandeliers de cuivre, 3 de fer blanc, 3 paires de mouchettes, 18 plats, 36 assiettes faïence commune, poêle à frire, 5 cafetières, quelques mauvaises théières
	31,25 F

	1 fusil à un coup et 2 à deux canons, 1 paire de pistolets à deux coups et un à un coup
	100 F

	Total cuisine
	333,50 F


Dans la dépense à la droite de l’escalier

	1 grand coffre divers bois, le ribura (?) avec ses attirails, 2 quelornes de lard et d’huile, 1 rouet à dévider
	30 F


Dans l’autre dépense à la gauche

	1 cuve de bois, 4 barattes, 2 buys de terre, 3 bassines de différents tailles, 1 passe lait en cuivre
	16 F


Dans la salle

	1 table carrée bois de sapin, 1 table de jeu, 24 chaises, 1 fauteuil, 4 tableaux avec leurs cadres, 1 fontaine sa clef et vaisselle faïence
	35 F

	108 assiettes en faïence et en terre, 18 plats idem de différentes grandeurs, 2 soupières terre blanche et 1 de faïence, 1 théière, 10 boules, 18 tasses à café et leurs soucoupes
	54 F


	18 verres, 3 carafes, 4 verrines, 4 salières de cristal, 2 paires d’huiliers, 2 saladiers en faïence, 4 saucières
	15 F

	1 sabre et son ceinturon, 1 moulin à café et 1 à poivre, 4 plateaux à bouteilles, 1 paire de mouchettes
	18 F

	Total salle
	122 F


Dans la chambre au dessus de la salle

	1 armoire bois des isles à 2 battants fermant à clef
	80 F

	Autre armoire identique
	80 F

	Autre armoire même bois unie à 2 battants fermant à clef
	50 F

	1 commode bois  des isles
	45 F

	1 glace et 4 chaises
	40 F

	Total
	295 F


Dans le cabinet du milieu

	1 lit carré rideaux serge rouge, garni, autre petit lit d’enfant à l’impériale à rideaux blancs, 1 table carrée en sapin, 1 petite glace, 1 petit coffre, 3 chaises
	189,50 F


Dans la chambre au dessus de la cuisine

	1 armoire en chêne à 2 battants, fermant à clef, autre vieille armoire de noyer à 2 battants et fermant à clef, 1 table parquetée avec son petit bureau, 1 petite glace, 3 chaises
	80 F


Dans le cabinet à coté des escaliers

	1 lit carré à rideaux serge verte, garni, 1 armoire divers bois à 2 battants fermant à clef, 1 table en chêne, 2 chaises
	91 F


Dans l’antichambre de la maison de traverse

	1 petit lit à tombeau à rideaux vert, garni, 1 petite table de jeu, 1 armoire servant de bibliothèque et les livres y étant (18 F), 1 vieille malle
	35 F


Dans le bureau à coté

	1 bureau, 1 petite table à tiroirs, 2 chaises
	32 F


Dans la chambre à coté

	1 petit bureau divers bois, 1 table carrée avec des pliants, autre petite table avec ses montants, 1 pot à eau et sa cuvette, 2 dedans de lits d’attache dont 1 carré, à rideaux, 4 chaises, 2 pots de chambre
	98,50 F

	25 paires de drap pour le lit carré, 10 paires pour des lits clos, 24 nappes, 24 serviettes, 10 nappes communes pour la cuisine, 24 grands sur d’oreillers et 36 petits, 6 couvertures de laine non employées sur les lits
	536 F

	Total
	634,50 F


Les hardes du citoyen Corric

	48 chemises à homme (100 F), les autres hardes
	300 F


Bijoux 

	2 montres en or, 2 chaînes idem, 1 bague et 1 diamant, 1 vieille pendule et 

1 grande montre de cuivre
	524 F


Argenterie

	24 grands couverts, 6 cuillères à ragoût, 1 à soupe, 12 petites cuillères à café, 4 tasses, 4 flambeaux et 1 écuelle, le tout d’argenterie pesant 14 marcs 4 onces estimées par l’orfèvre
	725 F


Dans le magasin de la maison de traverse

	3 paires de braies, le fléau, balancier, cordes et poids allant à 200 livres, 50 planches de sapin, 2 caisses de mauvaises pierres, 600 livres de vieilles ferrailles, 1 barrique de vin, 1 autre en vintage, 8 fûts de barrique
	470 F

	Dans le magasin au sel, reste 1 demi muid de sel, 2 mesures de sel et les pelles
	63 F

	Total
	533 F


Bétail
	La plus vieille vache.
	36 F

	3 autres vaches (33+45+36)
	114 F

	1 cochon d’un an (33) et un jeune cochon de l’année (18)
	51 F

	Total
	201 F


Dans l’écurie
	1 cheval entier hors d’âge (90), selles, brides, bas, sangles et bridons, outils ad hoc
	142 F


Dans la chambre au dessus de l’écurie

	3 huches en bois de chêne (40+30+20), 2 mauvais coffres divers bois, 2 couchettes de lits avec mauvaise paillasse
	104 F


Dans la grange de l’aire

	1 fatras de plancher, bois de démolition et de vieux cordages, environ 3 milliers de foin, les bois à feu amulonés et autres bois de démolition autour de l’aire, tous les blés battus, ramassés et à ramasser estimés paille comprise (120 F)
	314 F


Dans le pavillon de jardin

	Outils de jardinage, lit à quenouille, coëtte de balle, paillasse, petite table, 2 mauvaises chaises
	21 F


Dans la maison à four

	2 maies à pâte bois de sapin, outils pour enfourner, grande bassin d’airain, grand trépied, 3 fûts de barriques pour buander avec leurs bancs
	27 F


Dans le grand magasin au vin sous la maison principale
	200 bouteilles de verre, 
	40 F


Dans le grenier de la même maison

	Mauvaise armoire, divers fatras de bois et de vieilles ferrailles
	22 F


Le tard survenu j’ai clos et arrêté cette journée sous le seing du citoyen Corric et celui dudit expert Salaun sauf à reprendre la continuation demain et j’ai aussi signé les dits jour et an.

*****

Ce jour 28 thermidor, accompagné du citoyen Corric je me suis rendu jusque et dans son magasin de Loturou, commune de Lannilis, 

Magasin de Loturou

	Lit clos bois de sapin et son accoutrement, bois de lit carré, table à tiroir en sapin, coffre divers bois, 2 mauvaises chaises, vaisselier, marmite de fer, vaisselle, 6 fléaux, balances et poids, armoire divers bois
	98 F


En présence de Charles Corolleur, capitaine de barque demeurant à Argenton, expert et estimateur des parts de barques. 

	La Concorde d’Argenton, 45 tonneaux, Cne Jean Ferellec, 1/8 et 1/16 estimés pour cette portion
	600 F

	L’Aimable Marthe de l’Aberildut, 60 tonneaux, Cne Michel Prat, 1/32
	120 F

	La Prospérité de l’Aberildut, environ 70 tx, Cne Michel Le Gall, 1/32
	100 F

	La Suzanne de l’Aber Vrac’h, 50 tx, Cne Joseph Marzin de Portsal,  1/12
	120 F

	Le Saint Vincent d’Argenton, 45 tx, Cne Cloitre de Porspoder, 1/8
	300 F

	La Marie Jeanne du Conquet, 40 tx, Cne Hervé Kernel, 1/16
	100 F

	Le Saint Mathieu d’Argenton, 50 tx, Cne. Jean Allain Quivoron, 1/8
	400 F

	Les Deux Frères d’Argenton, 45 tx, Cne Nicolas Provost, 1/8
	400 F

	L’Union du Conquet, 60 tx, Cne Pomellec de Porspoder, 1/32
	80 F

	L’Industrie du Conquet, 60 tx, Cne Le Goff, 1/24
	50

	L’Ange Gabriel d’Argenton, 20 tx, Cne Gabriel Pondaven, 5/8
	500 F

	Total
	2 770 F


Fin de la deuxième journée.

Le 29 thermidor dit an poursuite de l’inventaire au manoir

	En argent, monnaie de ce jour
	500 F


Titres au soutien de la propriété des acquêts faits pendant la communauté

· Une liasse concernant le lieu de Liors… sur la commune de Landunvez, acquis du district de Brest par contrat du 11 avril 1791, contenant 7 pièces.

· Autre liasse du lieu de Languru, commune de Plourin, acquis du district de Brest par 4 contrats du 5 germinal an 3 (25 mars 1795), contenant 12 pièces.

· Liasse concernant le lieu de Kervoulou vreiz et dépendances, commune de Plouarzel, acquis par contrat d’acquêt du district de Brest du 15 brumaire an 4 (6 novembre 1795) et une quittance de paiement des prix de l’acquêt du citoyen Brousmiche du 19 brumaire an 4 (10 novembre 1795), contenant 2 pièces.

· Titre du lieu de Gorréquéar, commune de Landunvez, consistant dans un contrat d’acquêt émané de l’administration centrale du Finistère du 17 thermidor an 4 (4 août 1796) et un bail à ferme du 15 octobre 1790 au rapport de Me Alain (?) De Lacroix, notaire à Brest, contenant 2 pièces.

· Titres au soutien de la propriété :

· Du lieu de Lerias bian, commune de Plourin,

· De la garenne de Coateles, commune de Plouvien,

· Du lieu de Kerlagadec, commune de Saint Pabu,

· D’une partie de Kerpaffran, commune du Conquet,

· Des lieux de Kerevel bian et kerevel bras, commune de Landourun,

· Diverses parcelles de terres au lieu de Kerilliou, commune de Locmaria, 

Acquis de Suzanne Jeanne Armande Coetnenpren, épouse de la Landelle par contrat du 5 … au rapport de Gillière, notaire à Brest, y enregistré le même jour, ladite acquisition faite pour 

9 000 F … à la charge d’une rente de cent quinze francs au principal de 2 360 F sur la vue du contrat, la liasse contenant une pièce et Corric 30 pièces (deux dernières lignes difficiles à déchiffrer)

Titres des biens propres à la feue citoyenne Ségalen Corric

· Rente domaniale de 48 F par an, due sur le lieu de Bréliés, commune de Plougastel, contenant 5 pièces,

· Rente domaniale de 48 F par an due sur le convenant du Borgne, commune de Braspart, contenant 5 pièces,

· Héritages au Hullun, commune de Crozon, contenant 6 pièces,

· Domaine de Kerbargec ( ?), commune de Crozon, contenant 6 pièces,

· Propriété de Kerloaneur, Kerelves et Kernaleguen, commune de Crozon, contenant 4 pièces,

· Rente domaniale de 6 boisseaux de froment et 18 sols en orge dus sur les lieux de Saint Morgat, Kertintin, Losteven et Pormanach, commune de Crozon, contenant 2 pièces,

· Lieu de Kerhor, commune de Guipavas, contenant 5 pièces,

· Moitié d’une maison rue de Daoulas à Landerneau, contenant 4 pièces,

· Partage du 30 janvier 1778, contrôlé le 2 avril suivant, PV de revue de ce partage des 12 et autres jours de juin 1781, contrôlé à Crozon le 11 septembre suivant, minu du 25 juillet 1782, une par Le Calvez et Le Sevelec, notaires, contrôlé à Crozon le 4 août suivant, contenant 3 pièces,

· Lieux de Kermergeur ( ?), commune de Plougastel, contenant 7 pièces,

· Maison au terroir du Cleguer, commune de Plougastel, consistant en 2 baux fermes, contenant 2 pièces,

· Propriété de Lannourzel, commune de Plougastel, contenant 8 pièces,

· Ferme de Kerunel, commune de  Plougastel, contenant 5 pièces,

· Un emplacement de cellier à Dinan, commune de Crozon, contenant 3 pièces,

· 2 celliers à Morgat, commune de Crozon, contenant 5 pièces, rente de 12 F 10 sols par an au denier vingt, contenant 3 pièces,

· rente constituée de 30 F par an au principal de 600 F, consistant dans un contrat du 1er novembre 1759 au rapport de Daniel, notaire, et du titre Nouvel du 15 avril 1787 au rapport de Le Calvez, notaire, contenant 2 pièces,

Inventaire des crédits passifs ou remplacement de propre aliénés de la citoyenne Ségalen Corric

· Le 11 germinal an 2 (31 mars 1794) reçu 360 F pour remboursement d’une rente censive de 18 F/an due sur une maison rue de Poulpatrie à Crozon pour les héritiers de Seveledec, qu’on tirera en marge contraire,

· Le 29 nivôse an 2 (18 janvier 1794), reçu 250 F de la citoyenne Peronnelle Legeval, veuve Claude Millour, pour remboursement d’une rente constituée de 12 F 10 sols par an ci aussi en marge contraire,

· Le 17 mai 1795 … des enfants et héritiers de Jean Le Sevellec de Golez 240 F pour remboursement d’une rente constituée de 12 F/an que l’on tire également en marge contraire,

· Déclare le citoyen Coric qu ‘en qualité de procurateur de son épouse, par contrat au rapport de Gillart, notaire à Brest, il a vendu du propre de cette dernière une maison et dépendances située au chef-lieu de la commune de Crozon pour la somme de 2 850 F dont la communauté doit rapport à ses enfants et on tire ladite somme en marge contraire.

· Déclare également avoir vendu, du propre de sa défunte épouse, une maison au chef-lieu de la commune de Crozon, nommé La caserne et les garennes Carou pella pour une somme de 990 F dont le rapport est égalemnt dû par la communauté aux enfants Corric, on la tire hors ligne en marge contraire.

Sur la déclaration du citoyen Corric de n’avoir en sa possession autres biens, meubles, ni effets mobiliers, or ni argent en sa possession, ni crédit à recevoir …… par dol, fraude ni … et n’avoir aussi d’autres titres à inventorier, j’ai procédé au git et calcul du présent qui s’est trouvé porter pour l’avoir à 8 404 F 50c et en passif pour le remplacement des propres aliénés à 4 690 F, de tout quoi le citoyen Corric prend charge de tenir compte à ses enfants.

Ainsi a été la volonté du citoyen Corric. Fait et passé en sa demeure et après lecture il a signé avec nous notaire lesdits jour et an.

Enregistré à Saint-Renan le 8 fructidor an 6 (25 août 1798) de la République Française. Reçu 42 F 50c.
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